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(54)  Dispositif  d'insertion  d'une  plaque  d'obturation  dans  un  dispositif  d'amenée  et  d 'échange 
d'un  tube  de  coulée 

(57)  Un  obturateur  d'urgence  complète  un  dispositif 
d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de  coulée.  Il  permet 
d'assurer,  en  cas  d'urgence,  l'arrêt  immédiat  et  étanche 
d'une  opération  de  coulée.  Dans  ce  but,  il  est  constitué 
d'un  plateau  mobile  (11)  sur  lequel  est  déposée  une 
plaque  réfractaire  borgne  (8)  en  vue  d'être  déplacée  le 
long  d'une  seconde  trajectoire  qui  recoupe  une  pre- 

mière  trajectoire  d'une  plaque  d'obturation,  depuis  une 
position  de  mise  en  disponibilité  (14)  en  dehors  de  la 
seconde  trajectoire  vers  une  position  d'alerte  (15)  au 
droit  d'une  zone  de  recouvrement  des  deux  trajectoires, 
contiguë  à  la  position  de  service  d'un  tube  de  coulée  (3) 
dans  l'axe  de  coulée. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  obturateur 
d'urgence  d'un  dispositif  d'amenée  et  d'échange  de 
tubes  de  coulée  appliqué  étanchement  contre  la  face 
inférieure  fixe  d'une  plaque  réfractaire  de  référence  ou 
mobile  d'une  plaque-tiroir  d'un  récipient  de  coulée  de 
métal  par  le  fond,  sous  la  poussée  vers  le  haut  de  rails- 
guides  qui  déterminent  une  trajectoire  rectiligne  le  long 
de  laquelle  coulisse  les  tubes  de  coulée,  sous  l'action 
d'un  vérin,  depuis  une  position  de  chargement  vers  une 
position  de  service  dans  l'axe  de  coulée  et  de  la  position 
de  service  vers  une  position  de  dégagement. 

Elle  trouve  sa  principale  application  en  sidérurgie 
dans  les  installations  de  coulée  continue,  pour  assurer 
en  cas  d'urgence,  l'arrêt  immédiat  et  étanche  d'une  opé- 
ration  de  coulée. 

Par  le  document  WO92/00822,  on  connaît  déjà  un 
dispositif  d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de  coulée 
interchangeables  pour  récipient  de  coulée  de  métal  par 
le  fond  dans  lequel  une  plaque  d'obturation,  ou  une  pla- 
que  accolée  d'un  tube  de  remplacement  et  celle  d'un 
tube  à  remplacer  sont  montées  coulissantes  sur  des 
rails-guides  aptes  à  transmettre  un  effort  de  poussée 
vers  le  haut  et  à  guider  le  déplacement  en  translation 
des  plaques  et  des  tubes  de  coulée  parallèlement  à 
euxmêmes  sous  l'action  d'un  vérin,  depuis  une  position 
de  chargement  vers  une  position  de  service  dans  l'axe 
de  coulée  et  de  la  position  de  service  vers  une  position 
de  dégagement.  Le  tube  de  coulée  de  remplacement 
accolé  à  une  plaque  mobile  s'appuie  par  un  rebord 
transversal  commun  contre  la  plaque  portant  un  tube  de 
coulée  à  remplacer  ou  contre  une  plaque  d'obturation  et 
éloigne  celle-ci  du  trou  de  coulée  de  manière  à  permet- 
tre  l'échange  du  tube  sans  soulever  le  récipient. 

En  cas  d'incident  technique  ou  technologique,  il  est 
impérieux  de  disposer  d'emblée  de  moyens  pour  arrêter 
d'urgence  l'opération  de  coulée.  A  cet  effet,  on  prévoyait 
dans  les  dispositifs  d'amenée  et  d'échange  connus, 
pendant  l'opération  de  coulée,  une  plaque  réfractaire 
borgne,  juxtaposée  en  position  d'attente,  par  un  rebord 
transversal  commun  contre  une  plaque  portant  le  tube 
de  coulée  en  position  de  service  dans  l'axe  de  coulée. 
Quelques  instants  avant  de  remplacer  le  tube  usé  par 
un  tube  de  remplacement,  on  ôtait  la  plaque  borgne  et 
on  mettait  en  place,  en  position  d'attente,  ledit  tube  de 
remplacement. 

Le  retrait  de  la  plaque  borgne  constituait  cependant 
une  opération  relativement  compliquée  en  raison  des 
températures  extrêmes  qui  régnent  au  voisinage  de 
l'axe  de  coulée  et  du  risque  d'oublier  de  la  remettre  en 
place  ou  la  perdre  dans  la  lingotière  par  une  fausse 
manoeuvre  lors  des  préparatifs  en  vue  du  chargement 
du  tube  de  remplacement. 

La  présente  invention  vise  à  faciliter  la  mise  en 
place  et  le  retrait  d'une  plaque  réfractaire  d'obturation 
pendant  et  après  l'opération  de  changement  de  tube  de 
coulée  d'une  installation  de  coulée  continue.  Elle  pro- 
pose  dans  ce  but,  un  obturateur  d'urgence  du  type 

décrit  dans  le  préambule  de  la  revendication  1  ci-jointe. 
Cet  obturateur  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'un  plateau  sur  lequel  est  déposée  une  plaque  réfrac- 
taire  borgne  en  vue  d'être  déplacée  le  long  d'une 

5  seconde  trajectoire  qui  recoupe  la  première  trajectoire 
susdite,  depuis  une  position  de  mise  en  disponibilité  en 
dehors  de  la  seconde  trajectoire  vers  une  position 
d'alerte  au  droit  d'une  zone  de  recouvrement  des  deux 
trajectoires,  contiguë  à  la  position  de  service  d'un  tube 

10  de  coulée  dans  l'axe  de  coulée. 
Suivant  une  particularité  de  l'invention,  les  trajectoi- 

res  susdites  sont  parallèles  à  la  face  inférieure  fixe  de  la 
plaque  de  référence  et  comprises  dans  un  même  plan 
horizontal. 

15  Ce  résultat  technique  s'obtient  lorsque  le  plateau 
mobile  et  les  rails-guides  présentent  des  surfaces  por- 
tantes  comprises  dans  un  même  plan  horizontal. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  le  pla- 
teau  mobile  est  un  plateau  tournant  au  moyen  d'un  bras 

20  rotatif  articulé  à  un  bâti  du  dispositif  d'amenée  et 
d'échange  de  tubes  de  coulée,  autour  d'un  axe  vertical. 

Dans  une  seconde  forme  de  réalisation  particu- 
lière,  le  plateau  mobile  est  un  plateau-tiroir  coulissant  le 
long  de  guides  rectilignes  fixés  au  bâti  parallèlement  à 

25  la  plaque  réfractaire  de  référence. 
Suivant  un  développement  de  l'invention,  le  plateau 

mobile  est  muni  d'une  poignée  et/ou  d'un  tiroir  ou  man- 
che  plus  accessible  à  un  opérateur  que  le  plateau 
mobile  lui-même  pour  actionner  manuellement  celui-ci. 

30  Ces  particularités  et  détails  de  l'invention  ainsi  que 
d'autres  apparaîtront  au  cours  de  la  description 
détaillée  d'une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion  illustrée  par  les  dessins  ci-joints. 

Dans  ces  dessins  : 
35 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  dispositif 
d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de  coulée  pourvu 
d'un  obturateur  d'urgence  coulissant  en  position  de 
dégagement; 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  semblable  à  celle  de  la  figure 
1,  de  l'obturateur  d'urgence  en  position  d'alerte; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  plateau 
rotatif  prêt  à  recevoir  une  plaque  réfractaire  d'obtu- 
ration; 

45  -  la  figure  4  est  une  vue  semblable  à  celle  de  la  figure 
3,  du  plateau  rotatif  en  position  de  dégagement  sur 
lequel  est  posée  une  plaque  réfractaire  d'obtura- 
tion; 
la  figure  5  est  une  vue  semblable  aux  figures  3  et  4, 

50  du  plateau  rotatif  en  position  d'alerte. 

On  a  représenté  sous  un  récipient  de  coulée  1  ,  un 
dispositif  d'amenée  et  d'échange  2  de  tubes  de  coulée, 
sans  toutefois  représenter  la  lingotière  dans  laquelle 

55  aurait  dû  immerger  le  seul  tube  de  coulée  3  représenté 
en  position  de  service  dans  l'axe  de  coulée.  Ce  tube  3 
est  rapporté  à  une  plaque  4  appliquée  étanchement 
contre  une  face  inférieure  fixe  d'une  plaque  réfractaire 
de  référence  5  appliquée  contre  le  bâti  du  dispositif  2. 

2 
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Un  effort  de  poussée  vers  le  haut  est  exercé  sur  la  pla- 
que  4  par  des  rails-guides  6  et  7.  Les  guides  fixes  19  et 
20  déterminent  une  première  trajectoire  du  tube  de 
remplacement  et  du  tube  à  remplacer. 

Dès  qu'un  tube  usé  a  été  remplacé  par  un  tube  de 
remplacement,  il  est  impérieux  de  mettre  en  place,  en 
position  d'attente  une  plaque  réfractaire  borgne  8  qui 
jouxte  le  tube  de  coulée  3  en  position  de  service  dans 
l'axe  de  coulée.  En  cas  d'urgence,  la  plaque  d'obtura- 
tion  8  est  à  pied  d'oeuvre  pour  être  instantanément 
déplacée  sous  la  poussée  d'un  bras  rétractable  9  d'un 
vérin  pneumatique,  comme  décrit  dans  le  brevet  EP-B- 
0192019,  dans  l'axe  de  coulée,  pour  remplacer  le  tube 
de  coulée  qu'elle  a  elle-même  repoussé  en  s'appuyant 
le  long  d'un  rebord  transversal  commun. 

Un  dispositif  complet  d'obturation  1  0  incorporé  au 
bâti  du  dispositif  d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de 
coulée  au  voisinage  immédiat  des  rails-guides  6,  7  est 
capable  de  déposer  et  de  retirer,  à  volonté,  la  plaque 
réfractaire  borgne  8  d'une  position  de  mise  en  disponi- 
bilité  vers  une  position  d'alerte  15  connexe  à  la  position 
de  service  et  vice-versa.  L'obturateur  1  0  est  constitué 
d'un  plateau  mobile  1  1  sur  lequel  est  déposé  la  plaque 
réfractaire  borgne  8.  Le  plateau  mobile  1  1  déplace  la 
plaque  réfractaire  borgne  8  le  long  d'une  seconde  tra- 
jectoire  qui  recoupe  la  première  trajectoire  susdite, 
depuis  une  position  de  mise  en  disponibilité  14  en 
dehors  de  la  seconde  trajectoire  vers  une  position 
d'alerte  15  au  droit  d'une  zone  de  recouvrement  des 
deux  trajectoires,  contiguë  à  la  position  de  service  d'un 
tube  de  coulée  dans  l'axe  de  coulée. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation  illustrée 
dans  la  figure  1  ,  le  plateau  mobile  1  1  est  une  plateauti- 
roir  coulissant  le  long  de  guides  rectilignes  12,  13  fixés 
au  bâti  du  dispositif  d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de 
coulée.  Le  plateau  mobile  est  muni  d'une  poignée  17  et 
d'un  timon  ou  manche  18  plus  accessible  à  un  opéra- 
teur  que  le  plateau  mobile  1  1  lui-même  pour  actionner 
manuellement  celui-ci. 

Dans  une  seconde  forme  de  réalisation,  le  plateau 
mobile  1  1  est  un  plateau  tournant  au  moyen  d'un  bras 
rotatif  1  6  articulé  autour  d'un  axe  vertical  à  un  bâti  du 
dispositif  d'amenée  et  d'échange  de  tubes  de  coulée. 

Les  avantages  obtenus  par  l'obturateur  décrit  ci- 
dessus  sont  les  suivants  : 

la  mise  en  place  et  le  retrait  de  la  plaque  réfractaire 
d'obturation  est  fiable,  commode  et  simple; 
elle  est  faite  à  distance; 
elle  permet  de  ne  pas  gêner  l'opérateur  qui  effectue 
le  changement  d'un  tube  de  remplacement  préala- 
blement  préchauffé  au  rouge,  et 
elle  ne  risque  pas  d'être  perdue,  car  elle  reste  com- 
plètement  attachée  au  dispositif  d'amenée  et 
d'échange  du  tube  de  coulée. 

Revendications 

1.  Obturateur  d'urgence  d'un  dispositif  d'amenée  et 
d'échange  de  tubes  de  coulée  (4)  et  appliqués 

s  étanchement  contre  la  face  inférieure  fixe  d'une 
plaque  réfractaire  fixe  de  référence  (5)  ou  mobile 
d'une  plaque-tiroir  d'un  récipient  (1)  de  coulée  de 
métal  par  le  fond,  sous  la  poussée  vers  le  haut  de 
rails-guides  (6,  7)  qui  déterminent  une  première  tra- 

10  jectoire  rectiligne  le  long  de  laquelle  coulisse  cha- 
cune  des  plaques  (4)  desdits  tubes  de  coulée,  sous 
l'action  d'un  vérin  (10),  depuis  une  position  de  char- 
gement  vers  une  position  de  service  dans  l'axe  de 
coulée  et  de  la  position  de  service  vers  une  position 

15  de  dégagement,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  consti- 
tué  d'un  plateau  mobile  (11)  sur  lequel  est  déposée 
une  plaque  réfractaire  borgne  (8)  en  vue  d'être 
déplacée  le  long  d'une  seconde  trajectoire  qui 
recoupe  la  première  trajectoire  susdite,  depuis  une 

20  position  de  mise  en  disponibilité  (14)  en  dehors  de 
la  seconde  trajectoire  vers  une  position  d'alerte 
(15)  au  droit  d'une  zone  de  recouvrement  des  deux 
trajectoires,  contigué  à  la  position  de  service  d'un 
tube  de  coulée  (3)  dans  l'axe  de  coulée. 

25 
2.  Obturateur  d'urgence  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  les  trajectoires  susdites  sont 
parallèles  à  la  face  inférieure  fixe  de  la  plaque  de 
référence  (5)  et  comprises  dans  un  même  plan 

30  horizontal. 

3.  Obturateur  d'urgence  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  plateau  mobile  (1  1)  et  les 
rails-guides  (6,  7)  présentent  des  surfaces  portan- 

35  tes  comprises  dans  un  même  plan  horizontal. 

4.  Obturateur  d'urgence  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  plateau  mobile  (11)  est  un  plateau  tournant  au 

40  moyen  d'un  bras  rotatif  (16)  articulé  autour  d'un  axe 
vertical  à  un  bâti  du  dispositif  d'amenée  et 
d'échange  de  tubes  de  coulée. 

5.  Obturateur  d'urgence  selon  l'une  des  revendica- 
45  tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  plateau  mobile 

(11)  est  un  plateau-tiroir  coulissant  le  long  de  gui- 
des  rectilignes  (12,  13)  fixés  au  bâti. 

6.  Obturateur  d'urgence  selon  l'une  quelconque  des 
50  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

le  plateau  mobile  est  muni  d'une  poignée  (17)  et 
d'un  timon  ou  manche  (18)  plus  accessible  à  un 
opérateur  que  le  plateau  mobile  (11)  lui-même  pour 
actionner  manuellement  celui-ci. 

55 
7.  Obturateur  d'urgence  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
le  plateau  mobile  (11)  est  actionnée  par  un  vérin 
commandé  à  distance. 
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